
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 13 avril 2022, 154e année, no 15 1899

Attendu	 qu’en	 vertu	 du	 paragraphe	 1°	 du	 pre-
mier	alinéa	de	l’article	10	de	la	Loi	sur	le	ministère	de	la	
Santé	et	des	Services	sociaux	(chapitre	M-19.2)	le	ministre	
de	la	Santé	et	des	Services	sociaux	peut,	conformément	à	
la	loi,	conclure	des	ententes	avec	tout	gouvernement,	l’un	
de	ses	ministères,	une	organisation	internationale	ou	un	
organisme	de	ce	gouvernement	ou	de	cette	organisation	
pour	l’application	de	cette	loi	ou	d’une	loi	qui	relève	de	 
sa	compétence;

Attendu	que	l’Entente	concernant	le	financement	du	
projet	PrescripTIon	Québec	–	Phase	0	est	une	entente	inter-
gouvernementale	canadienne	au	sens	de	l’article	3.6.2	de	
la	Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif	(chapitre	M-30);

Attendu	 qu’en	 vertu	 du	 premier	 alinéa	 de	 l’arti-
cle	 3.8	 de	 cette	 loi	 les	 ententes	 intergouvernemen-
tales	 canadiennes	 doivent,	 pour	 être	 valides,	 être	
approuvées	par	le	gouvernement	et	être	signées	par	la	
ministre	responsable	des	Relations	canadiennes	et	de	la	 
Francophonie	canadienne;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	du	ministre	délégué	à	la	Santé	et	aux	Services	
sociaux,	du	ministre	de	la	Santé	et	des	Services	sociaux	
et	de	la	ministre	responsable	des	Relations	canadiennes	
et	de	la	Francophonie	canadienne	:

Que	soit	approuvée	l’Entente	concernant	le	finance-
ment	du	projet	PrescripTIon	Québec	–	Phase	0	entre	le	
gouvernement	du	Québec	et	Inforoute	Santé	du	Canada	
inc.,	laquelle	sera	substantiellement	conforme	au	projet	
d’entente	 joint	 à	 la	 recommandation	ministérielle	 du	 
présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet
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Gouvernement	du	Québec

Décret 436-2022, 23	mars	2022
Concernant	l’approbation	de	l’Entente	concernant	
le	financement	du	projet	de	soins	virtuels	–	initiative	
Vigie	des	symptômes	entre	le	gouvernement	du	Québec	
et	Inforoute	Santé	du	Canada	inc.

Attendu	qu’Inforoute	Santé	du	Canada	inc.	est	une	
personne	morale	sans	but	lucratif	régie	par	la	Loi	cana-
dienne	sur	les	organismes	à	but	non	lucratif	(L.C.	2009,	
c.	23)	et	financée	par	le	gouvernement	du	Canada	pour	
accélérer	la	mise	en	place	d’une	infostructure	pancana-
dienne	de	la	santé;

Attendu	 que,	 par	 le	 décret	 numéro	 34-2004	 du	 
14	janvier	2004,	le	gouvernement	du	Québec	a	approuvé	
l’Entente	visant	la	participation	du	Québec	à	Inforoute	
Santé	 du	 Canada	 inc.,	 laquelle	 établit	 les	 principes	
et	 les	 paramètres	 qui	 doivent	 guider	 la	 collaboration	
entre	 le	 gouvernement	du	Québec	 et	 Inforoute	Santé	 
du	Canada	inc.;

Attendu	que	le	gouvernement	du	Québec	et	Inforoute	
Santé	 du	 Canada	 inc.	 souhaitent	 conclure	 l’Entente	
concernant	 le	financement	du	projet	de	soins	virtuels	 
–	initiative	Vigie	des	symptômes;

Attendu	 qu’en	 vertu	 du	 paragraphe	 1°	 du	 pre- 
mier	alinéa	de	l’article	10	de	la	Loi	sur	le	ministère	de	la	
Santé	et	des	Services	sociaux	(chapitre	M-19.2)	le	ministre	
de	la	Santé	et	des	Services	sociaux	peut,	conformément	à	
la	loi,	conclure	des	ententes	avec	tout	gouvernement,	l’un	
de	ses	ministères,	une	organisation	internationale	ou	un	
organisme	de	ce	gouvernement	ou	de	cette	organisation	
pour	l’application	de	cette	loi	ou	d’une	loi	qui	relève	de	
sa	compétence;

Attendu	que	l’Entente	concernant	le	financement	du	
projet	de	soins	virtuels	–	initiative	Vigie	des	symptômes	
constitue	une	entente	intergouvernementale	canadienne	
au	sens	de	l’article	3.6.2	de	la	Loi	sur	le	ministère	du	
Conseil	exécutif	(chapitre	M-30);

Attendu	 qu’en	 vertu	 du	 premier	 alinéa	 de	 l’arti-
cle	 3.8	 de	 cette	 loi	 les	 ententes	 intergouvernemen-
tales	 canadiennes	 doivent,	 pour	 être	 valides,	 être	
approuvées	par	le	gouvernement	et	être	signées	par	la	
ministre	responsable	des	Relations	canadiennes	et	de	la	 
Francophonie	canadienne;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	du	ministre	délégué	à	la	Santé	et	aux	Services	
sociaux,	du	ministre	de	la	Santé	et	des	Services	sociaux	
et	de	la	ministre	responsable	des	Relations	canadiennes	
et	de	la	Francophonie	canadienne	:

Que	soit	approuvée	l’Entente	concernant	le	financement	
du	projet	de	soins	virtuels	–	initiative	Vigie	des	symp-
tômes	entre	le	gouvernement	du	Québec	et	Inforoute	Santé	
du	Canada	inc.,	laquelle	sera	substantiellement	conforme	
au	projet	d’entente	joint	à	la	recommandation	ministérielle	
du	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet
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